
  
 

Syndicat mIxte des Eaux de la Haute-Loue 
6 rue des Grands Chênes - BP 40 - 25800 Valdahon 

 03 81 56 48 40 -  contact@siehl25.fr 
 

 

 

COMITE SYNDICAL 
Du 17 juin 2025 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 

 

NUMERO OBJET 
 

250617-01 

 

Service eau potable : Remise gracieuse - Mise en place de 

dispositifs d’atténuation de facturation liés aux fuites d’eau 

non couvertes par le dispositif légal d’écrêtement (« Loi 

Warsmann ») 

Adoptée à 

l’unanimité 

250617-02 Marché public : approbation du marché de réhabilitation de la 

station de Sucrue 
Adoptée à 

l’unanimité 

250617-03 Finances/budget : Modalités de financement du 

surdimensionnement des canalisations liées à la défense 

extérieure contre l’incendie (DECI) 

Adoptée à 

l’unanimité 

250617-04 Contrat de délégation de service public (2015-2027) : 

avenant n°13 actant le déploiement des compteurs 

communicants sur GBM au 1er juillet 2025 

Adoptée à 

l’unanimité 

250617-05 Contrat de délégation de service public (2015-2027) : 

avenant n°14 validant la convergence des tarifs au 1er octobre 

2025 

Adoptée à 

l’unanimité 

250617-06 Schéma directeur d’alimentation en eau potable (SDAEP) : 
actualisation du SDAEP du SIEHL et intégration du SD du 

SIAEP PC 

Adoptée à 

l’unanimité 

250617-07 Patrimoine : Rurey – désaffectation d’un réservoir Adoptée à 

l’unanimité 

250617-08 Finances/budget : approbation des tarifs de service de l’eau 

potable au 1er octobre 2025 

Adoptée à 

l’unanimité 

250617-09 Finances/budget : Décision modificative budgétaire 

N°1 : SIAEP PC : reprises des résultats 

Adoptée à 

l’unanimité 

250617-10 Adhésion : demande du SIEVV et des trois communes 

membres (1er janvier 2026) 
Adoptée à 

l’unanimité 

250617-11 Convention : ARC-SOUS-CICON conditions 

techniques, administratives et financières de mise en 

œuvre de l’alimentation des installations de la vente d’eau 

en gros par le SIEHL à la commune. 

Adoptée à 

l’unanimité 

250617-12 Convention : interconnexion SIAEP convention 

financière SYDED avenant n°1 

Adoptée à 

l’unanimité 

250617-13 Ressources Humaines : Participation de l’employeur : 

mutuelle 
Adoptée à 

l’unanimité 

 

 


